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Réunion du comité directeur du 29 février 2004. 
 
 
 
Présents : (18 voix) 
Gérard BOUCARD, Franck LEYGUES, Franck BENGHANEM, François LARIVIERE, François PONCEAU, Jérôme 
HARDOIN, JEAN-Philippe BLOT, Aude CROQUET, Clotilde CHAIGNON, Nicolas HARIN, Stephen LAMART, 
Audrey VASSEUR, Pierre-Yves GIFFARD, Thomas CHEDANNE, Arnaud PAPILLON, Jean-Philippe SIMON, Yann 
LE CLANCHE, Erwan JOUNAULT, Abel SOLLIER. 
 
Absents excusés :  
Yann MINIERE, Pierre MORA 
 
Procuration : (1 voix représentée) 
Audrey VASSEUR pour Yann MINIERE 
 
Présent pour consultation : 
Grégory VERZEAUX 
 
Gérard BOUCARD demande à rajouter à l’ordre du jour un point sur : 

- Les frais de péréquation 
- La note de réduction fiscale 

 
Abel SOLLIER ne pourra pas prendre part aux votes du CD étant donné qu’il n’est pas licencié à la FFDF. Il pourra être 
éventuellement coopté au prochain comité directeur si sa situation est régularisée et s’il désire toujours faire partie du 
CD. En attendant il travaillera avec Pierre-Yves GIFFARD sur les équipes fédérales. 
 
Grégory VERZEAUX se propose en secrétaire de séance. 
 
 
Résolution 1 : Définition des grandes lignes du projet fédéral 
Franck LEYGUES prend la parole et donne les explications sur le fonctionnement de la FFDF ainsi que 
l’organigramme. Il rappelle le fonctionnement du comité directeur et du bureau directeur. Il propose de travailler plus 
en autonomie dans les différents secteurs pour avancer dans un « nouvel élan ». Cela permet également de traiter 
d’avantage de question au sein de chaque secteur pour diminuer la charge de travail lors des réunions du comité 
directeur. L’objectif des réunions du comité directeur est de valider par l’ensemble du comité les grandes décisions. 
 
Autre rappel par Gérard BOUCARD et Franck LEYGUES : 
L’objectif de ce nouveau comité directeur est de préparer le projet fédéral pendant un an, jusqu’à la prochaine 
assemblée générale où tous les membres seront à nouveau démissionnaires afin de modifier la rotation des assemblées 
générales électives pour se caler avec le calendrier des compétitions de la WFDF, qui est également une obligation de 
par nos futurs statuts. 
 
Franck LEYGUES rappelle les objectifs de l’ancien comité directeur (projet adopté en 2001, 1 ans après le 
renouvellement du mandat du comité directeur)  pour donner des idées sur ce que pourrait être le nouveau projet du 
nouveau comité, notamment : 

- Développement de la FFDF en terme de structure 
- Développement du domaine sportif (réforme du championnat, développement de la structure équipes fédérales, 

le développement vers les jeunes fut plutôt un échec avec un commission jeune restée inactive et aucune 
évolution sur ce sujet) 

- Développement du domaine formation qui s’est ralenti sur la fin du mandat du précédent comité. 
- Au niveau communication, l’infodisque a été repris mais a connu également un ralentissement à la fin des 4 

années. La création d’infodisque-net qui continue à progresser 
- L’euro 2003 a permis de relancer une dynamique sur la communication de la FFDF vers l’extérieur. 
- Se doter de moyens de développement avec la création notamment d’un poste emploi jeune. 

 
Ce futur projet sera la base du travail du nouveau comité directeur. 
 
Jérôme HARDOIN propose que la communication vers les licenciés soit plus large afin qu’ils soient au courant de ce 
qui se passe en comité directeur. Une réflexion sur les présidents de club est entamée concernant la transmission des 
informations des clubs vers les licenciés. Il est rappelé également que tous les comptes-rendus sont disponibles sur le 
site Internet de la FFDF en « accès licenciés ». 
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Il est proposé de faire un document pour tous les présidents afin de leur rappeler leur rôle dans leur club et par rapport à 
la FFDF. 
L’idée de développer la communication interne à la FFDF fait l’unanimité. 
Franck LEYGUES rappelle cependant qu’il faut rester prudent quant aux informations divulguées par le comité 
directeur pour éviter la désinformation avec des décisions non votées ou les rumeurs… 
 
Point sur l’opportunité de l’agrément ministériel. 
Franck LEYGUES rappelle le fonctionnement de l’état et de ses services déconcentrés en rapport avec les organes de la 
FFDF. 
Il est présenté l’intérêt d’obtenir l’agrément du ministère des sports concernant la responsabilité de la FFDF et 
indirectement les conséquences vers les clubs affiliés. 
Présentation également des contraintes de cet agrément. 
Grégory VERZEAUX rappelle que la FFDF peut fonctionner sans agrément ou peut le refuser par la suite en fonction 
des contraintes que cela pourrait représenter. 
Cependant un point est fait sur la nécessité de l’agrément pour la FFDF pour le bon fonctionnement de nos clubs en 
terme d’installations, de subventions… 
 
Une communication vers les présidents de clubs sur les tenants et aboutissants de l’agrément est suggérée. 
 
La question sur ce qui pourrait se faire entre la FFDF et l’éducation nationale est posée. Franck LEYGUES rappelle la 
situation de la FFDF par rapport à l’Ultimate, notamment la présence de formation de professeurs d’EPS par des 
personnes adhérentes à la FFDF et par d’autres formateurs externes à la FFDF mais qui travaillent dans le même sens. 
 
Franck BENGHANEM rappelle que cette année l’un des projets de l’Europe est « l’éducation par le sport » et demande 
ce que pense le CD de ce projet. Gérard BOUCARD rappelle la difficulté de travailler avec l’Europe (suite à son 
expérience de l’euro 95). Le projet parait pour plusieurs membres difficile à gérer. 
 
Le championnat : 
 
La question se pose sur les disciplines autres que l’ultimate. Un point doit être fait par le CD sur ce sujet. Il est rappelé 
que le disc golf est en train de se structurer de manière autonome et plusieurs membres du CD pensent qu’il est 
important que la FFDF continue à développer tous les sports de disque. Il est proposé de créer une commission relation 
avec les autres disciplines. 
Le précédent comité n’a pas eu la possibilité de travailler vers les autres disciplines malgré la présence de Maxime 
GEOFFROY qui a fait beaucoup évoluer le projet pendant le mandat du CD précédent. 
La question des autres disciplines va également se poser pour l’obtention de l’agrément. 
 
L’organisation du championnat : Erwan JOULNAULT et Clotilde CHAIGNON proposent de modifier l’organisation du 
championnat actuel avec notamment la multiplication des dates de compétition pour faire en sorte que l’ultimate 
français en extérieur progresse. 
Il est rappelé les contraintes d’installations et financières que peuvent rencontrer les clubs et qui ont pu rendre difficiles 
le travail de la commission en charge de l’organisation des championnats du mandat précédent. 
 
Formation : 
Les formations qui sont proposées sont celles concernant : 

- les directeurs de tournoi 
- la formation interne 
- la formation des dirigeants de clubs 

 
Il est rappelé par Franck LEYGUES et Gérard BOUCARD qu’il existe des organes de formation associatifs qui 
pourraient prendre en charge la formation des dirigeants de club. 
 
Médical : 
Cette commission paraît indispensable à la majorité concernant le rythme des compétitions, le nombre de blessures en 
compétition afin d’avoir des avis médicaux officiels sur notre pratique. 
Il est rappelé que pendant une saison lors des compétitions fédérales il y avait systématiquement des membres de la 
sécurité civile, mais que ce n’était ni rentable ni efficace dans notre cas. 
Le cas de la présence d’une trousse de secours sur les lieux de compétition est évoqué. 
 
Franck LEYGUES rappelle que 3 commissions sont obligatoires pour l’obtention de l’agrément ministériel. 

- la commission médicale 
- la commission électorale 
- la commission "directeurs de tournoi" 
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Sport et Handicap : 
Jean-Philippe SIMON fait un point sur le secteur handicap et ultimate. C’est une discipline qu’il développe localement 
dans la région d’Angers. Il met en avant l’importance de ce secteur pour la FFDF. Il a créé une association spécifique 
avec un site Internet créé depuis peu. 
Il a la volonté de développer l’handisport au sein de la FFDF avec notamment la recherche de partenariats entre les 
organismes valides et les organismes spécialisés. 
Il a déjà commencé à travailler avec la fédération handisport. 
 
Résolution 3 : adoption de l’organigramme fédéral 
Présentation de l’organigramme type correspondant à l’ancien organigramme modifié avec les  impératifs demandés par 
le ministère des sports pour toute fédération agréée. Le nouvel organigramme est en annexe de ce compte-rendu. 
Modification et adoption de l’organigramme fédéral à l’unanimité. 
 
 
Résolution n°4 : Election  des membres sur les différentes commissions. 
La décision est prise de voter d’abord pour les commissions puis de voter pour chaque secteur d’un vice président et 
d’un bureau directeur. 
 
Il est rappelé de manière générale que tout licencié peut se présenter à un poste vacant du CD en cours de saison. Dans 
ce cas il doit être coopté par le CD puis élu par l’assemblée générale suivante. 
Il est rappelé également que les membres du CD peuvent se faire aider dans leur tâche par des membres licenciés 
n’ayant pas été élus au sein du CD. 
 
Les scrutateurs sont Nicolas HARIN et Gérard BOUCARD 
 
Secteur formation : 
François LARIVIERE : commission documents 
François PONCEAU : commission stages internes 
Thomas CHEDANNE : commission stages internes 
Franck BENGHANEM : commission scolaire 
 
Secteur sportif : 
Yann LE CLANCHE : commission universitaire 
François PONCEAU : commission directeur de tournoi 
Erwan JOUNAULT : commission organisation 
Arnaud PAPILLON : commission organisation 
Clotilde CHAIGNON : commission organisation 
Jean-Philippe BLOT : commission organisation 
Jérôme HARDOIN : commission organisation 
Pierre-Yves GIFFARD : commission équipes fédérales 
Aude CROQUET : Commission médicale 
Thomas CHEDANNE : commission médicale 
 
Secteur communication : 
Yann MINIERE : commission sponsor partenariat 
Pierre MORA : commission infodisque 
Audrey VASSEUR : commission communication interne 
Jean-Philippe SIMON : commission Sport et handicap 
Jérôme HARDOIN : commission Internet 
Stephen LAMART : commission sponsor partenariat 
Erwan JOUNAULT : commission relations internationales 
Clotilde CHAIGNON : commission relations internationales 
Audrey VASSEUR : commission assurance 
Franck BENGHANEM : commission jeune 
 
Tous les membres sont élus au scrutin secret à l’unanimité : 
19 voix pour 
0 contre 
0 abstention 
 
Résolution n°2 : élection du bureau directeur 
Les scrutateurs sont Nicolas HARIN et Yann LE CLANCHE 
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Yann MINIERE : Vice-président communication 
François PONCEAU : Vice-président formation 
Arnaud PAPILLON : Vice-président sportif 
Gérard BOUCARD : Trésorier 
Trésorier adjoint : / 
Clotilde CHAIGNON : Secrétaire générale 
Audrey VASSEUR : Secrétaire générale adjointe 
 
Proposition de création d’une commission « marchandising », adoptée par la CD. 
Nicolas HARIN est élu à l’unanimité pour cette commission 19 voix pour. 
 
Yann MINIERE est élu à la majorité (18 voix pour et 1 voix contre) 
Le reste du bureau directeur est élu à l’unanimité. 
 
Décision est prise de créer la liste de diffusion Internet pour le bureau directeur. Il sera demandé à Yann MINIERE de 
créer cette liste (créateur de la liste de diffusion du comité directeur) 
 
Résolution supplémentaire : frais de péréquation et note de la réduction fiscale 
Le comité directeur mandate Gérard BOUCARD en sa qualité de trésorier pour vérifier les demandes de réductions 
fiscales des membres du précédent CD et des bénévoles impliqués dans l’organisation de l’euro 2003. Ainsi que pour 
leur délivrer les attestations et documents adéquats pour leur déclaration fiscale. 
 
Le comité valide la proposition de Gérard de le mandater à établir les déclarations de dons aux oeuvres.  
Rappel : À la dernière AG a été décidé de diminuer les frais de péréquation de 1500€ pour financer l’intervention du 
comptable de la FFDF 
 
Gérard BOUCARD fait une mise au point concernant le fonctionnement de la FFDF sur le poste de trésorier avant son 
arrivée. 
Il précise notamment le problème de frais de péréquation. La situation est la suivante : 
Le compte de résultat qui a été adopté par l’AG du 25 janvier 2004 incluait bien le paiement des frais de péréquation 
mais en fait le paiement des frais de la saison 2001/2002, d’une part parce que ceux-ci ont été payés avec un décalage et 
d’autre part car l’expert comptable a arrêté sa prise en compte des pièces comptables au 31/08/2003. 
Or les frais de péréquation de la saison 2002/2003 qui auraient dû figurer dans ce compte de résultat ont été payés en 
décembre et le compte de résultat ne les a pas d’autre part pris en compte en tant que provision. 
Le budget prévisionnel 2003/2004, lui aujourd’hui, ne prévoit qu’une enveloppe de 1500 € pour les frais de péréquation 
de la présente saison. 
Les frais de péréquation payés en décembre 2003 pour un montant d’environ 2800 € vont donc être imputés sur le 
budget 2003/2004. 
2800€ + 1500€ = 4200 € soit un déficit par rapport au budget prévisionnel de 2800€ 
 
Ce qui fait un déficit supplémentaire dans les comptes de la FFDF. Une façon de prendre en compte ce déficit est donc 
de puiser dans le fond de réserve constitué par les bénéfices de l’euro. Une autre façon est supprimé les frais de 
péréquation pour lé présente saison et donc de n’avoir qu’un déficit de 1300 €. C’est ce que propose GB 
Après discussion les membres du Cd décident de soumettre au vote les 3 propositions suivantes : 
 

- supprimer les frais de péréquation 
- différer d’un an leur paiement 
- prélever sur le fond de réserve 

 
Finalement tout le monde est contre la 1ère proposition. Il est décidé à 17 voix pour et 2 abstentions : 
1 de maintenir les frais de péréquation pour la présente saison 
2 de reporter au prochain comité directeur la décision (différée ou prélevé)  de leur prise en compte d’un point de vue 
gestion. 
 
Résolution n°10 : Frais de déplacement du CD : présentation des réductions fiscales possibles. 
Franck rappelle les différents points et intérêts de la loi de finance de juillet 2000 concernant les réductions d’impôts 
pour les bénévoles. 
Les bénévoles du comité directeur (loi valable également pour les associations sportives affiliées à la FFDF) peuvent 
bénéficier d’une réduction d’impôts car la FFDF est une association d’intérêt général en ce sens qu’elle a pour objet le 
sport. 
Franck donne le descriptif et les possibilités du fonctionnement de ces réductions d’impôts. 
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C’est un aspect qui est avantageux pour la FFDF (car réduction de dépenses) mais également pour les bénévoles qui 
utiliseraient cette solution. 
La contrainte est de pouvoir assumer pendant un an les dépenses faites par les déplacements avant de pouvoir bénéficier 
de cette réduction d’impôt. 
Cela demande également une certaine organisation du bénévole qui doit calculer à l’avance ce qu’il peut réduire en 
impôts. 
 
Résolution n°11 : Adoption de la nouvelle licence. 
La nouvelle licence (en annexe) réalisée par Grégory VERZEAUX est présentée au comité directeur. Elle a les 
particularités suivantes : 

- Elle serait valable un an (4 ans auparavant avec un nouveau timbre licence chaque année). 
- Elle intègre le certificat médical sur le carton licence (la présence du certificat médical serait sous la 

responsabilité du président de club). 
- Une partie de la réalisation de cette licence est à la charge du club (apposition de la photo avec un 

système autocollant transparent recouvrant la partie « identité du joueur ») 
 

Franck LEYGUES présente les intérêts de cette nouvelle licence qui sont principalement :  
- Une diminution importante de la charge de travail concernant la réalisation de ces licences par la FFDF. 
- Une diminution du délai d’inscription avant les compétitions pour les clubs. 
- Une responsabilisation des présidents de club quant à la régularité de leurs adhérents. 

Le principe général est adopté par la majorité. 
 
Reste en suspens différents points : 

- Le problème du certificat médical qui doit être apposé sur la licence demanderait trop d’effort pour les 
clubs et serait trop compliqué, notamment au niveau des délais. 

- Le problème de l’assurance : Est-ce que la MAIF est prête à accepter cette nouvelle licence du fait du 
changement de responsabilité sur la présence du certificat médical. 

- Le problème du sur classement dans une catégorie supérieure (comment le faire apparaître sur le carton 
licence ?) 

 
La création du support serait réalisé par LMI & FOX qui a été prévenu d’un éventuel changement de cette licence et ne 
serait pas opposé à continuer d’être partenaire sur la nouvelle licence. 
Il est demandé à Grégory VERZEAUX de retravailler sur les points restés en suspens pour le prochain comité directeur. 
 
Départ d’Audrey VASSEUR 
 
Résolution n°12 : Demande de crédit de l’équipe fédérale féminine. 
Aude CROQUET, intendante de l’équipe fédérale féminine, expose le projet de créer des T-shirts à l’effigie des 
« drôles de dames » (nom de l’équipe fédérale féminine pour les tournois de préparation). 
Elle demande un crédit de 756 € auprès de la FFDF afin d’obtenir les fonds pour la réalisation de ces T-shirts. 
Gérard est favorable à cette demande avec les conditions suivantes : 

- C’est une demande exceptionnelle 
- Le chèque sera adressé sur facture à la FFDF 
- Gérard BOUCARD ne sera en relation qu’avec l’intendante officielle de l’équipe fédérale féminine 

 
La demande est acceptée par le CD à l’unanimité : 17 voix pour. 
 
Rappel : Les équipes fédérales joueront cet été (Portugal et Finlande) avec le maillot de l’euro destiné à cet effet. 
 
La discussion se poursuit avec les équipes fédérales. 
 
Résolution n° 13 : Point sur les équipes fédérales : engagement des équipes et engagement financier. 
Stephen LAMART (intendant équipe fédérale Open) demande un échelonnement des paiements différents de celui 
demandé par l’organisation des championnats du monde pour avoir un délai suite au retard de la présélection. 
 
François LARIVIERE (entraîneur équipe fédérale Mixte) demande au CD un délai d’une dizaine de jours concernant le 
paiement de 3 ou 4 joueurs ou joueuses. Ces joueurs étant « en balance » pour la sélection : plus de joueurs que de place 
dans l’équipe. 
Gérard BOUCARD propose que ces joueurs paient sans encaissement de leur chèque jusqu’à la sélection finale. Seront 
rendus les chèques des joueurs non sélectionnés et encaissés les chèques des joueurs sélectionnés. 
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Gérard BOUCARD rappelle la part du budget pour les équipes fédérales, et précise qu’aucun financement 
supplémentaire ne pourra être possible. Il rappelle également que malgré tout il faut prendre en compte ce qui a été 
décidé par le précédent CD pour éviter d’aller contre les choix votés auparavant. 
 
François LARIVIERE prévient le CD sur ce qu’il peut annoncer comme choix qui ne pourrait être tenu : par exemple le 
fait de rembourser tous les frais des entraîneurs et intendants pour 5 équipes comme annoncé ne peut concrètement pas 
être tenu actuellement. 
 
Gérard BOUCARD rappelle que pour chaque paiement pour les équipes fédérales il faut impérativement une facture. 
 
Pour la Finlande : 1 équipe sûre, le Mixte et 1 équipe probable, l’Open. 
 
Gérard BOUCARD propose d’envoyer un mail à l’organisation du Portugal pour demander un délai exceptionnel dû à 
la réorganisation de la FFDF qui prend du temps et cela permettrait à l’organisation du Portugal de faire parvenir une 
facture à la FFDF pour le paiement des équipes françaises engagées. 
 
Proposition de voter pour adopter comme base de protocole financier, le calendrier des échéances de paiement pour les 
équipes fédérales calqué sur le calendrier de paiement de l’organisation des championnats du monde à Turku. 
Proposition acceptée avec 9 voix pour, 8 abstentions, et 0 voix contre. 
 
Résolution n°5 : Statuts de la FFDF : proposition de modifications (en application du décret de janvier 2004) 
Les nouveaux statuts de la FFDF travaillés par Franck LEYGUES et Grégory VERZEAUX sont présentés pour 
approbation au CD qui émet son avis. 
Les nouveaux statuts sont en annexe de ce compte-rendu. 
Ils sont approuvés à l’unanimité par le CD avec 17 voix pour. 
 
Résolution n°8 : Proposition de date d’AGE (pour adopter les modifications des statuts et règlements) 
Le CD vote à l’unanimité la tenue de l’AGE pour le 3 avril 2004 à Fontenay le Comte pendant les phases de 
championnat extérieur. 
 
Résolution n°9 : calendrier et lieux des BD et CD 
Il est décidé de faire une réunion de comité directeur le 3 avril 2004 (avant l’AGE) afin d’adopter le règlement 
disciplinaire et le règlement intérieur de la FFDF en conformité avec le décret du 7 janvier 2004. 
 
Calendrier des CD et BD. 
 
Comité directeur :  
Dimanche 18 avril 2004 à Tours 
Dimanche 13 juin 2004 à Orléans 
 
La résolutions 6, Règlement intérieur : proposition de modifications (en application du décret de janvier 2004) 
Et  
La résolution 7, règlement disciplinaire : proposition de modifications (en application du décret de janvier 2004) 
ne pouvant être traitées faute de temps, il est convenu que les documents seront envoyés aux membres du CD pour 
information et seront retravaillés en réunion de CD le 3 avril 2004. 
 
Au préalable, toutes remarques ou suggestions pourront être apportées jusqu’au 10 mars à Grégory VERZEAUX 
travaillant sur ces textes, puis seront transmis aux Présidents au moins 15 jours avant l’AGE. 
 
 
La séance se termine à 17h55. 
 
En annexe : 

- Le nouvel organigramme fédéral 
- Les nouveaux statuts pour l’AGE du 3 avril 2004 
- La nouvelle licence FFDF pour la saison 2004/2005 

 
 
 
 

Franck LEYGUES       Clotilde CHAIGNON 
Président de la FFDF       Secrétaire générale de la FFDF 
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